
22 septembre 2019 

 

Paroisse Ste-Félicité 

C. P. 99, 1646, rue Landry 

Clarence Creek (Ontario) K0A 1N0 

Tél : 613 488-2000 

http://www.paroissestefelicite.ca 

paroissestefelicite@bellnet.ca  

Pour rejoindre l’abbé Joseph, vous pouvez le contacter par cellulaire au  

613- 371-0090 pour prendre un rendez-vous. Il est également disponible au 

bureau paroissial le vendredi après la messe de 9 h. 

  

 

 

 

 

SERVICE DE LA 

PAROLE : 

 

SERVICE DE 

L’AUTEL : 
 

SERVICE DE LA 

QUÊTE : 
 

SERVICE DE LA 

COMMUNION : 

SAMEDI 

28 septembre – 16 h 30 

Agathe Chabot 

 
 

 
 

 

 

 
 

Nicole Hotte 

 

DIMANCHE 

29 septembre – 10 h 30 

Lucille Deguire  

François Vinette (613-488-2217) 

 

Hélène et Paul Gromoll  

 

 

André Lalonde 

Raymond Lafleur  
 

Marielle et Pierre Lacoursière  

Denise Pérusse 
 

N.B. Le\les nom(s) des responsables sont en gras avec le # de téléphone. Si vous avez des 

changements à faire, s.v.p. les contacter. 
 

AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE DES PAROISSIENNES ET DES PAROISSIENS 
 

Le curé et le Comité des affaires temporelles de la Paroisse Sainte-Félicité convoquent les paroissiennes et 

les paroissiens à une assemblée générale spéciale qui aura lieu le mercredi 25 septembre à 19 heures à 

l’ancienne sacristie à l’église Sainte-Félicité (au 1646, rue Landry, à Clarence Creek). 
 

Le but de cette assemblée spéciale est de faire une mise au point sur les rénovations majeures de l’église et 

de répondre aux questions des membres de la communauté. 

Vous êtes toutes et tous les bienvenus 
 

Il y aura présentation spéciale des bénévoles qui font l’animation liturgique à la messe de 10 h 30 le 

29 septembre. 
 

La communauté Ste-Félicité s’associe par ses prières aux personnes qui le désirent : Thérèse Saumure, 

Carole Talbot, Mme Marie Claire Plourde et sa famille, Catherine, la petite fille de Micheline et Real 

Cheff, Agathe Hupé. 

Le choix de Dieu 
En arrière-fond, le double commandement de l’amour : la relation à 

Dieu passe par la relation à l’autre dans l’altérité, c’est-à-dire dans la 

reconnaissance de sa différence. 
 

La vie n’est pas un long fleuve tranquille. Chaque individu est engagé 

dans une terrible bataille avec ses pulsions qui le divisent en 

l’entraînant dans mille et une directions. Il doit y mettre des limites, 

renoncer à certaines ou les déplacer, s’il veut se construire en tant que 

sujet, auteur de sa vie, et devenir lui-même, exister par lui-même, 

autrement dit devenir « quelqu’un ». 
 

Il y a bien sûr une première étape dans la vie, l’enfance, qui permet par 

le biais de l’éducation des parents dans le cadre d’une culture 

d’intégrer des valeurs, des interdits, et de bâtir des « digues ». Mais il y a ensuite la seconde étape, l’âge 

adulte, pendant laquelle c’est l’individu lui-même qui doit s’imposer des limites et poursuivre sa 

construction, son individualité, comme un artiste accomplit une œuvre. Dans cette bataille se joue le 

développement (psychique) de sa personne ou, malheureusement sa destruction. Elle suppose qu’il fasse 

en permanence des choix impliquant sa liberté. 
 

Pour Jésus, le seul chemin pour trouver le bonheur de vivre dans une relation vraie à l’autre, c’est de 

choisir l’amour non de soi, mais de l’autre. Pas de soumission à cet autre, mais une mise à son 

« service » pour qu’il trouve son propre bonheur. C’est le choix qui unifie la personne. 
 

Enfin, pour Jésus, c’est dans le choix d’une relation positive à l’autre que s’inscrit la relation à Dieu. 

L’une et l’autre ne font qu’une. Le « maître » n’est plus alors la pulsion qui, seule, est destructrice, mais 

le désir se transformant en un véritable amour passant par le don de sa vie à l’autre. L’acte du don est 

celui de la vraie liberté. Elle suppose l’accord de tout l’être qui entre dans la dynamique de la création. 
Daniel Duigou https://croire.la-croix.com/Definitions/Bible/25e-dimanche-Temps-ordinaire-C-2019-09-16-1701047884? 
 

FESTIVAL DE LA FAMILLE CHRÉTIENNE 
 

Où : extérieur de l'Église Sacré-Coeur de Bourget et École Sacré-Coeur de Bourget  

Quand : le samedi 5 octobre 2019 de 13 heures à 18 heures  

Au programme : Mini-concert, témoignages, activités, célébration eucharistique, souper spaghetti et 

fèves au lard (5 $ / personne, gratuit pour enfants 5 ans et moins) 

Avec la participation des écoles secondaires et les écoles primaires des 4 paroisses.  

Réservez ce rendez-vous! 

http://www.paroissestefelicite.ca/
mailto:paroissestefelicite@bellnet.ca
https://croire.la-croix.com/Definitions/Bible/25e-dimanche-Temps-ordinaire-C-2019-09-16-1701047884?
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